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I:1IIJISTERE res ~ô~FI't..IIC~3 r~TPli:ITGErC~;S

/1 -" n 0 C; 'ill- Ar 1-i.t:J DES //)/)OTII'~;

du Projet de loi aut ozi sant 18 PrésidŒlt de la

n,épublique à ratifier 12, Convention eur l'interdiction

de la mise au point, de la fabrico,tion et du stockage
d . t" l' 1•• J' ) 'L'cs armes Dac,urlO O(S'lCjtèeS ~ ,)lO _oClCluef3 ou a 't,OXlnes

et sur leur destruction.

La llrésG11te Convention a été sibDée à \'Jashil10ton le 10 Avril 1972

dans le but l~' exc Iure des ar-senaux des Etats memb.res , pa:.:'des mesures efficaces,

des an.;lC8 de clostnlction massive aussi d~Ll1ger811SeSque co:L103comportant l'uti-

Li.aat i on (~,aL:Oi.'I':;:::: clrizni.que s ou bac+ér-l.o.log.iquas. et de cont.r i.buer .:üwü à lq

réalisaticn d'le désarmement génénüe et conp'Lo t ,sous 'Lm contrôle international

strict et efficnce.

G' est ai.nai que les ar-t i.cLes I et II 1)r6ci8ont qU<3 C:LéèqUO Etnt
partie 11 ln présente 8onvention s' engage ~l ne jorllais rLlettre au point et fabri-

quel'

10/ des agents nti.c.rcb i.o.Logi.que s ou autres aGoll'cs 'b.i.o l ogi ques .. a iriai,

que clos toXi:n:)é3quels qu'en, soient l'ori,~ine, le mode cLG pr oduct i cn , le t'l'Jo- ' e . - u "-

et on qunntitSs qui, ne sont pas de s't i.nés à des f ins pr-ophy'Lacc'i.quee, de pro-

teôtion ou à Q1autres fins pncifiques

:2°/ des armee , de l' éqiri, pemerrt ou des secteurs destinés Lè l'emploi

de tels aze~-ttc 01.1 toxines à des f'i.ns hos't.i.Las 01..l dans des conflits
,arraes ,

Les ;~tats s'engagent auas i, à détruire ou ~l convertir à des fins

pac i.f i.quc s 1/)8 armes sus-vi.sées ,

./.
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j)'C'}"lb:-c part, chaque Etat partie qui constate qu+une autre partie

3. vioL; la IJI'8DOD-ce Convention peut d.époser une plainte QUJ)1..'ès C':L" Conseil do

S6curit6 do l' OlTU oui pr-oceder-a à une enquête.

Les Ltats p"œties s'encagent [i faciliter 1.'11 ck11i.:J.1G'2,auas.i l::œge que

possible, (lt éql".ipCLJCllts de mat i.è.res et do rensei{:,11c1118i.1ts sci.ont.i.f'Lqucs et tech-

m.qucs rola-ciù; à 11emploi dl agents bactérioloGiquos.

Cotte coopération sera étendue Èt 11app'Li.co.t i.on des c1Ac01WO:L'tos

ac.l.en+Lf'Lquce du.::.l.sle doma i.ne bactériologique, on vue do la pr6vo~1'cion des mL~-

Lad'i.es ou à dlQvtros fins pacifiques.

LE,pl'lSsento Convention, conclue pour une durée illimi:l;é9, cOIltri--

ce, .t t ou..G 108 Iitats

général sous un contrôle inteJ:'l1ational strict et cf'f i ca-
la

devraient donc/ratifier 18 lÜ1,,'.S l'3.pid8i-1Cl'!tpossible pour'

buet-a .. au d0SaYBCIllerl-G

le p.l.us g1'2j16. lion de l' humarri,t6.

Fai,t à Dakar, le

.~.. '~ ...._ .. ~""

- '_:':":':':':'~---t__ '~~;-'C-r,{~._._~.
~ )---.,--

L 1"· . t -r • ".0' T>+ . , •••e '\fillllS re (les ":il·J:t~1:rcg/2vrD.11L~e:res

CO'U1::1ba HIDoffèn.e DICD:F'.-
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REPUBUQUE DU SENEG.A.L ;1~ -g<1
ASSElVIBLEENATIONALE

4ème LEGISLATURE

PRB4IERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1973

R A P P 0 R T

Fait au nom

de l'Intercommission constituée par les Affaires Etrangères, la Législation,
les Affaires Economiques, le Travail, l'Education, la Défense et les Travaux
Publics.

sur

le PROJET DE LOI N° 12/73 autorisant le Président de la République à ratifier
la Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et
du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur
destruction, signée à Waschington lu 10 Avril 1972.

Par

Monsieur Serigne Babacar DIOP

RAPPORTEUR.
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collèguos,

L'Inter-Commission constituée par les commissions des
Affaires Etrangèros, de la Législation, des Affaires Economiquos et du
Plan, du Travail, de l'Education, de la Défense et Travaux Publics a
examiné le projet do loi nO 12/73 tendant à autoriser le Présidant de la
République à ratifier la Convontion sur l'interdiction de la misa au
point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiquos
(biologiques) ou à toxines et sur leur destruction, signée à Waschington
le 10 Avril 1972.

La dite convention viso, sur un plan général, à contribuer
au désarmemont général sous un contrôle international strict et efficace
et sur un plan plus particulier à protégor l'humanité contre les dangers
quo consti tUOI ce genre d'armement.

Elle ne peut donc pas manquor de trouver un accueil
auprès d'un pays comme le nôtre profondément attaché à la Paix et où,
de surccroit, la vio humaino est sacrée.

Aussi, votro Inter-Commission vous recommande-t-elle
son adoption.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL r.,

1?Ittr1
,~ .

IL fD '0 N° 7 3 - 26

autorisant le Président de la République à
ratifier la Convention sur l'interdiction de
la mise au point, de la fabrication et du
stockage des ar'nes bactériologiques (bio-
logiques) ou à toxines et sur leur destruction,
signée à Washington le 10 Avril 1972 •.

L' .AsSE~.:.DLEr::NATIONALE a délibéré et adopté ,

LE PRESIDENT de la REPUBLIQUJ'::pr-ornu Lgu e la loi dont
la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE.

Le Président de la République est autorisé à
ratifier la Convention sur l'interdiction de la mise au point,
de la fabrication et du stockage des arae s bactériologiques
(biologiques) ou à toxines et sur leur destruction, signée à
Washington le 10 Avril 1972.

La présente loi sera exécutée comilleloi de
l'Etat.

Fai t à Dakar, le 3 AVRIL 1973

t ,

i i t,' /'J\; ,,'
./

Léopold Sédar SENGHOR.
Par le Président de la =1épublique

Le Premie:C,/inistre ...--1."
-: ...-,.- 1·

l ' ....~~r\ l
. .•. :~-. ! 1\ \ ;

. / ~.<-- \~ \! i, f'f / »:--
• 1 /'.- \ , " :.\:\ /"'"'--- ,'. v V \ -\- .-: '. .;' \. /'

Abd~{; DTOTT"P../ ,
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COIl'v'EETION SUR L'INTERDICTION DE LA HISE AU POINT~) DE LA

FABRICATI:n ET DU STOCKAGE DES AlliES BACTERIOLOGIQUES

(BIOLOGIQUES) OU A TOXINES ET SUR LEUR DESTRUCTION

Dos Etats parties il 10. présento Convention,

Résolus à travé:U.ller cri vue de la ré;:Üiso.tion de progrès Gffec-

tifs S:':1' 10, voie <lu désarmement générc.l ot complet, y compris l'interdiction

et le, eupprccs.i.on de tous les t:y-pesd' armas de deet ruc t i.on massive, et étan t

convaincus que l' intordiction do la mise nu point $ de 10, fabrication ot du

ctockago d' arnes chimiques et bactérf.o.Logaquos (liiologiques), ai.nai, que leur

ddstruction, pc.r dos mesures efficaces, contribueront ~ ln réalisation du

déaarmouonc génér'a.l. et complet sous un cont rô'le Lnt.ernat.LcnaI strict et of-

ficaco,

",

•Reconnaissant la grande importance du Protocle concernant la pro-

hibition d'emploi à la guerre de gaa aaphyxi.arrts , toxiques ou siL1ilaires et

do moyens bL,ctériologiques signé à Genève le 17 juin 1925, ainsi que le rÔ-

le quo lüdit· Protocole a joué et ccntinue do jouer en atténunnt les ~i.orreurs

de la [;l~erre,

Réaffirmant leur fidélité aux princi~~s et atcr objectifs do co
Protocole eJ

.; invitant tous los Btats à s'y conformer- strictement,

Rnppclnnt que l'Assemblée générale do l'Organisdion des Nations

Unies n conJ.runnéà plusiours rc:,:>rises tous los [lctos contr::>.iro8 aux principes

et aux objcc t i.f's du Protocole de Genève du 17 juin 1925,

Désireux do contribuer à accroître la COnfiC~1CO on~ro los peuples

et à assainir on général 1'atIDospp,ère intornationalo,

Désireux de con.tribuer à la réa1is[ltioll dos buts et dos principes

de la. Charte des Nations Unies,

Convaincus de; l'importance et de l'urgence d'exclure dos arsenaux

dos Etats9 par des mesures offic3.cès, des armos de dostrtlction massive aussi

dW1gorousosque celles comporta~t l'utilisation d'agonts chimiquos ou bacté-

riologiques (biologiques),

~/~
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Reconnat ssant 'lU 'une entente sur l'interdic-ciœ::. des armes b::lc-
.L' 'l' Cb '1' ) 't' r • , "cern o OglqUGS lO oga.ques ou a onnes represente 'y:ri,C prorn.crc ecape pos-

sible vers la r-éa.l.Lsati.on d'un accord sur rites m03Ul'OS cf'f'Lcacos tcndnnt à

interdire également la m:lse au. point, 1:::.f'abrd.cat i on et 10 stockage d' arnos

chim:Lr:'ll(~S,et étQ,'1t résolus à poursuivre des négoca at i ons à co+ effet,

Résolus t dans l' inté:r&tdo L'Iiumaruté tout ont i.èro / b. exclure

totillor.1ent 10. possibili't6 de voir dos agonts b8.ctériologiquGs (biolog.i.ques)

ou des toxines être utilisôs en tant 'lu! armcs ,

Conva.incus que la conscience do L' hurnani, té 1'8prouvcrai t l' onpl.oa

de telles ëolothodoset qu'aucun effort no doit être OPL'Œ€.,'11é pour amoindrir

ce risque,

Sont convonus de ce qui suit

ARTICLE PREi'iIER

Cl]:ilqueEtat purtio à 12. présente Convention s'engage; à ne j<lffiuis,

et en c..U.C1.'!l10circonstance, mettre au point, f'abr-i.quer-, s+ocko r , ni acquérir

d'une manière ou d'une autrro ni conserver;

1) des agents microbiologiquc2 ou autres :::gents biolo-
giques a.iris i, quo des toxines, quels qu'cm soient l'origine ou 10 mode do

production, de typos et on qU.E\J."1titésqui, ne; sont p2.Sdestinés à dos fins

pr-ophy.Lactd.quoa , do protection ou à d1autres fins' pac i f'Lques ;

2) dos armes , de l' équâ.pcmerrt ou des vecteurs destinés

à l'emploi de tels agents ou toxines à dos Îins hostiles ou d2:1Cdos conflits

armés.

ARTICLE II

Chaque Etat partie à ln présente Convention s'engage à détruire ou à convcr-

tir à des fins pacifiques, G~ssi rapidement que possible et en tout cas pas

plus tard quo neuf mois après l'entrée en vigueur de ln Convontion,

~/.
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tous Les uGonts, toxines 9 ernee j 0quiporllQntsot vecteurs dont il est ques-

tion dans l' ar-tLcLo premier de La Convention qui se trouvent cm sa possesai on

ou sous S~:,,jl'Tidict:Lon ou. son contrôle. Lors de l' exécuta on des clisposi tions

du présent ar+Lc.Lo, il "Jr aura lieu de prendre toutes 103 noeurca de précau-

t i.on nécceeai.ros pour protéger les popul zrti.ons ot l' cnvi ronnomorrt•

. ARTICLE III

Chaque Etat par-tac à ID. présente Cènvcntzi on 31 engage à no trane-

férer à qui, que ce soit, ni directement ni Lndarec'toraorrt , l' un quelconque

des agont s , toxines, armes , équi.pemcn+s ou voc teurs dOTGil est §.ucstion

dans 1"articlo prcmi.er do 10. Convention ct à ne pas ai.dcr , Cl1COUI'ngorou in-

ci tor de quoLquo mnrri.ère quo ce soit un Etat, un groupe d tEtato ou une Ol~-

garri.sa't.i.on .irrtcrnat.i onal.c à f'abr-i.qucr- ou à acquérir do toute aut ro façon

l'LIT.quelconque desdits agents, toxines, armes, équipements ou vecteurs •

.A.,.Tl.TICIE IV

Rhaquo Etat partie à la présente Convention s'ongage à prendre,

selon les pr-océdur-es prévues p21' sa conat i,tution, les mesures néccesrd.rcs

pour intc!H'.iro o·;;ompêchor la mise au po.irrt ~ la fgbricc.tion, 10 stockago ,

l'acquisition ou 10. conservation dos agent s , dos toxinos ~ des armce, de l' éqtu-

pcmcnt et dos vccteurs dont il est question dans l'article p:'cmier do la

Convention, sur 10 territoire d'un toI Etat ou sous S2 jD.ridiction ou sous

son cont rôl,o er, quoLqué Li.cu quo co soit.

ARTICLE V

sultor . ,C"C a

Les Etats parties 23. la présente Convention s'eng2.gent à so con-

coopéror entre eux pour résoudre tous problèmes qui pourraiont

évorrtue l Lemorrtsurgir quant à 1.'objoctif de la Convention, ou. quant à l' ap-

plication do ses disposit:i.ons. Los consultations et la. coopéra.tion prévues

dans 10 présont QI'ticle pourront égaloment $tre ontreprisos au moyende pro-

cédtu~s internationalos appropriées dans le ca~~ do l'Organisation des

Nations Unios ct conforrnément à sa Charte.

.1.
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AR'l'ICLEv:

1. Chaque Etat par-t i.o à la Convention qui conatrrto qu'une

autre pll:r-cie 2git on viol.J.tion des obligc.tions découlant des dispositions

de 10. Convention pout déposer une pl.ai.rrtc auprès du Conseil do sécurité de

l'Org::u:riso.ti:::mdes Nations Um.cs ,

Cetto pl.a.irrto cioi t fournir toutes les prouves possiblos do SŒ1 bien-fondé

0-(; compor-tor 10. demande do son examen par 10 Conso.i.I de sécurité.

2. Ch2qlle Etat prtrtio à ln présente Convention s'engc.ge

à coopérer -, toute enquô to que pout entreprendre 10 Consca.I de S8CUrité con-

formément aux disposi tons do la C11:'1rtedes Nations Unies à la sui te el 'urie

pl.aarrto p2J:' lui reçue. Le Conseil do sécur ibé fni t connaî+ro aux ~tats par-

tios à la Convention les résultats do l'enquôte. 1

ARTICLEVII

Chaque Etat partie à la Conwntion s' engage È~ fournir une .J.S-

sistance, conformément à la Charte des nations Unies, à toute Partie à L__

Convention qui en fait la demQ!ldo, si 10 Conseil do sécurité décide quo cet-

te Partie a été exposée à un danger par sui te d'u.11ovioL"tion do 1:::. Conven-

tion, ou à faciliter l'assistance fournie à ladite Partie.

Ao.'1.TICLE VIn

Aucune disposition de 10. présente Convention ne s.œa interpré-

téc commeros+ro.ignant ou amonu.i.eant do quoLquo L:\.ÇOl1 que ce soit los cm-

gngemonts assumés p3X' n' Impor-te quel Etat on vertu du Pj~otocoJ.o concernant

ln prohi'oi t i.on d ' ompl.of à la guer re do g2.Z [,Sllb:YJ':ian-cs~ toxiques ou simi-

l.::o.iror:et de Doyens bac tér.Lol ogi.quos , signé à Conèvo le 17 juin 19250

...I ...
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,ARTICLEIX

Chaque Etat partio 0. la présente Convo.rtd.on 2..ff±rmel'objectif

reconnu dlune interdiction 0fficQCO des armes chimiquos et, à cet effet,

s'engr:.ge à poursuivre, dCT1sun esprit de bonne volonté, des négociations

afin de parvenir, à -wno date rapprochée, à un accord sur des mesures effi-

cace s en vue d 1une interdiction do leur mise au po.irrt , do Leur fabrication

et do Leur stockago ot von 171.1ede 18UI' destruction, ot SUI des mesures ap-

propriées eODCeTIl8TItl'équipeilloilt et les vecteurs spéci~leille~t destinés

à 10. ;f;abriccc-cionou à l'emploi d'ogcnts chimiques à des fins d'ar!!1ement.

ARTICLEX

1. Les Etats parties à la présente Convention s'engagent
, f '1' t ' , . l .bl d'" tS d t·'a aca l .cr un ecnango aUSSl aree que pOSSl 0 equi.pomorrcv « o ma lere

et de rens:Jignoments scientifiques et tochnî.qucs ayant un rapport avec

l'emploi d'agents bactériologiques (biologiques) et de toxines à dos fins

pacifiques et ont le droit de participer à cet échango, Les parties à IL!.

Convention' qui sent en mesure de le: faire coopéreront' ég::'.lei'lent en appor-

tant , indiViduellement ou en commun,avec d' aut.rcs Etats ou des orgam sa-

tions Lrrto rna+Lona.Lce scientifiques dans le domaine do la bactériologie

(biologie), on vue de 1Q prévontion des maladies ou à dtnutrcs i'il1S pnci-
-C' •.1.lqll.es.

".::::. La présente Convention sera appliquée de façon ~ é\~-

tor touto ont rr•.ve au développement économique ou teclmiqt~o dos Etats par-

ties [c la Conwntion ou à la coopération intorna"tioYJ.L:lcdans 10 domai.nc

des activités bC'ctériologiques (biologiquos) pc.cifiq1..los7 y compris l'échan-

go Lrrtcrnat.i.ona.l d t [~[!;ontsbactériologiques (biologiques) et de tO"'~inGs,ai.nai,
8

quo do natériol servant à la mise au point, à l'er.lploi ou à la production

d'agents "!;D.ctériologiques (biologiques) d de toxines à des fins pacifiqœs

conf'crméncrrt aux dispositions do la Convention.

.1.
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ART'IeLE XI

'l'out Etnt par-tao pout proposer des nnondonont.s à let présonte

Cœrvon+Lon, Cos omondomcnt.sont ror-ont ml vigueur, à l'éga.rd do tout Et8.t

partie qui. los aur-a acceptés ~ è.ès leur accep+at i.on par la na jor-i, té dos

Etats p2.Yties È>. ln Convort.Lon ot , par- la sui te 1 à l'égc.rd do bhacun dos

autres Etnts parties, à la date à Laque l Lo cet Ete.t les aura accoptés.

AHTICLEXII

Cinq ons apr-ès l'entrée on vi.gucur- de la précorrtc Convonta.on ,

ou avant co+to dzrtc, si une majorité des par-t i.ce à ln Convont i on 10 demande

en soumet tant une proposition à cet effet aux gouvcrnomont.s déposi to.ires.

une conféronce dos Etats parties à ln. Convontion aUl'fl liou à Gc::lèvo~Suic-

so), afin d'oxwnincr 10 fonetionnoLiont do 18. Convcntion. on vuo do slas-

suror quo los objectifs énoncés dcns 10 préambuko et les dispositions do

lq Convcnt i.on , y compris colles ro.Lat ivos aux négociations sur les. armes

chdrai.qucs , sont on voie de rér.ùicntion. Al! occasion de cet cxauon , il

sora tenu compto de toutes les nouvcUcs réalisations scientifiques ot

tocp~iquGS qui ont un rapport o.vec la Convcntion~

AR:1'ICLE XI II

1 • La présente Ccnvont.i.on est ccnc Iuo peur une durée

illimitée.

2, Chaque Etat p.ir-t.i,o à la présorrto Convention a, dons

l t exercice dô S.3. souveraineté nationale, L) droit de sc rot::'rcr de la.

Convention s'il oat.imo que des événonerrts cxtraordincircs, toucharrt l' ocjc t

de La présente Convont.ion, ont mis cm péril los inté:-ôts supérieurs du

pays. Il notifiero. co rotrni t à tous los Qutro8 Etats part i oe à la pré-

sorrtc Convontion et au Consoil do sécurité de Lt Orgarri.sat.Lon des Natri.one

Unios avec un préavis do trois moi s , Il ânda.quora Q&"lS co+tc notification

IGS événcillonts oxt.rnord.inai.r-ca qu 1il considèro COL1T,lO r.'.ye.nt Dis on péril

ses intérêts supériolirso

v~
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ARTICIl~XIV

1. La présento Convention cst ouvorto à 1:1 signatp.re de tous

los 2tnts. Tout Etni:; qui n ' aur-a pas signé à ln Convorrti on D.V8.l1t son orit réo

en vj.cuour conf'ormémcrrt nu paragraphe 3 du présent ar-t i.c.l.o pourra y ndhé-

rcr à tout I.l0Li011t.

2. :c,nprésente Convention sere, soumise à ln rntification

dos Et<:::cscignntnircs. 10s Inst runont s do re..tificotion et 1-38 .i.natrunorrt s

dl adhéai.on ser-ont déposés auprès des Gouvcrnomcrrte dos Etats-Unis d' },Llé-

ri quo, du Iïoynuno-Urri do Gr:.:.n.do-:Srot~lgnoot dl Irlnnde du l'lord et do l'Union

dos Républiques soc i a.li.stc s sotùétiquos qui sont prrr los présentes désignéG

conuno étCJ1-G los iS'ouvolnomonts déposi +at rcs ,

3. La présento Convention entrorn en vi~~our lorsque

vini::;t-do1.l~gouvcrnomon t s , y compris les gouvornomonts qui sont désignés

COL1!.-:lO éte;·'.t los gouvernomonts dépoai.trd.ros do 1::1. Convontion, auront dépc--

s,; Leur-s i~lstru,';lOnts de ro.iification.

4. Pour les EttJ.ts dont les instrumonts de rntificntiŒl ou

el radhés i.on seront dtipos6s après 11 entréo on vi.guour- do 10. présenta Con-

vcirt i.on, collo-ci orrt.rcrn on viguour È.. la date du dé-oôt de, Louz-e instru-

norrt s de rntific9.tiŒl ou d ro.dhésion.

[-:J. Los gouV8TI18illsntsdéposit~ires inforueront S~1S dé-

lai tous los Et[;ts qui auront signé 1[1 présorrto Convcrrti on ou y auront

adl16ré do 18. dato do chaquo ~;ign~:tur",9 de ln daco du dépôt do chaque ins-

t rumcnt do r::::tificntion ou dlo.dhésion, do La date d 1crrbrée on vi.guour do

Lq présenta Convcnti on, ninsi que de la réception do touto 2.utro cocli:1uni-

cntion.

6. La présente Convorrti on sora enregistrée par' los gou-

vcrnomont s d6:;?ositoircs conf'orménicrrt à l'Article 102 de la Cno.rie dos

Nations Unios.
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lill.TICŒ XV

La présente Convcnt i.on , dont les 'texi.e s ang.Lai s , russe,

fr[illçc~s,OSP2Gno1et chinois font égnlcmcnt foi, soro. déposéo d2~lS lOG

archtvcs dos Gouvorno,üonts déposa tairos. Dos COpi0~1dûncrit certifiées do

la Convcrrti.on seront adressées par les gouvernements dé})ositoi l'CS aux

gouvorncnont.s des Etats qui auront si&,né l~', Convorrt i.on ou qui, y auront

adhéré. 1
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